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Le  Système  national  des  permis  de  conduire  (SNPC),  qui
centralise  différentes  informations  sur  les  titulaires  de
permis de conduire (identité, validité du permis, nombre de
points,  etc.)  ne  peut  être  consulté  que  par  certaines
personnes  limitativement  énumérées  par  la  loi  (Agence
nationale  des  titres  sécurisés,  préfectures,  forces  de
l’ordre…).

Cette possibilité est désormais ouverte aux entreprises qui
exercent une activité de transport public routier de voyageurs
ou de marchandises afin de vérifier la validité du permis de
conduire de leurs salariés qui conduisent des véhicules à
moteur.

Sont  concernés,  par  exemple,  les  compagnies  de  bus,  les
entreprises de livraison, les sociétés de transport de fonds,
les  entreprises  de  transport  routier  sanitaire,  les
entreprises  de  déménagement,  les  entreprises  de  transport
routier  de  marchandises  ou  de  location  de  véhicules
industriels  avec  conducteur  destinés  au  transport  de
marchandises,  les  dépanneuses  et  les  taxis.
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Un téléservice et une redevance
La consultation s’effectue en ligne via un téléservice appelé
Vérif Permis.

Les employeurs reçoivent de ce service une attestation de
vérification  de  permis  de  conduire  datée  et  mentionnant
l’identité du titulaire du permis de conduire, le numéro de
son  permis  et  son  état  de  validité  (valide,  invalide  ou
suspendu), la validité de chacune des catégories de permis
détenues  accompagnée,  le  cas  échéant,  de  mentions
additionnelles (prothèses auditives, port de lunettes ou de
lentilles de contact, prothèses des membres, aménagements du
véhicule, etc.). À noter que les employeurs n’ont pas accès au
nombre de points restant sur le permis de conduire de leurs
salariés.

Important : les employeurs doivent informer leurs salariés de
l’utilisation  de  leurs  données  (nom,  prénom,  date  de
naissance, civilité et numéro de permis de conduire) pour la
consultation du SNPC. Ils doivent supprimer du téléservice les
informations du salarié qui quitte leur entreprise et l’en
informer.

La  consultation  du  téléservice  est  payant.  Ainsi,  les
entreprises comptant 50 conducteurs salariés maximum paient
40  €  hors  taxes  pour  un  abonnement  annuel  permettant
100  consultations.  Chaque  consultation  supplémentaire  étant
facturé 0,95 € hors taxes.

Celles comptant plus de 50 conducteurs salariés paient un
abonnement annuel de 40 € hors taxes et chaque consultation
est facturée 0,95 € hors taxes.

À savoir : le nombre de conducteurs salariés est défini par
l’entreprise  à  la  date  de  la  souscription  ou  de  la
reconduction  de  l’abonnement  annuel.

https://www.verif.permisdeconduire.gouv.fr/home
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